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Nous sommes 
et resterons 
la collectivité 
de toutes 
les solidarités 
en nous 
engageant 
aujourd'hui 
comme demain 
auprès de tous 
les Altiligériens 

ÉDITO

Chers Altiligériens,

Le Département vient de voter son budget. 
Un exercice que nous avons connu plus facile dans le passé. Le contexte 
actuel nous invite en effet à la prudence et à la réflexion en matière de 
dépenses publiques. Nous allons devoir faire des choix, réinterroger nos 
politiques et prioriser nos investissements.

Pour autant, il n’est pas question de faire un pas de côté en matière de 
politique sociale. Nous sommes et resterons la collectivité de toutes les 
solidarités en nous engageant aujourd’hui comme demain auprès de 
tous les Altiligériens. 
À commencer par les personnes âgées et handicapées comme 
vous pourrez le voir dans notre dossier consacré à notre politique 
volontariste de lutte contre la perte d’autonomie. « Bien vivre et bien 
vieillir en Haute-Loire » est un engagement de chaque instant pour le 
Département.

La valorisation de nos forces vives en est un autre. Vous découvrirez 
ainsi comme chaque trimestre le portrait de femmes et d'hommes 
talentueux et engagés pour leur territoire.
Notre département est riche de pépites gastronomiques comme le 
miel de haute montagne de Haute-Loire, sublimé dans ce numéro par 
le restaurant étoilé « Le Haut Allier » à Alleyras. Je ne vous en dis pas 
plus…

Et puis, une fois que vous aurez terminé la lecture de ce magazine 
printanier, je vous invite à vous connecter sur notre application Geotrek 
et chausser vos baskets pour une randonnée à vélo ou à pied sur l’un de 
nos magnifiques sentiers.

Bonne lecture et bon bol d‘air à toutes et à tous ! 

 Marie-Agnès PETIT
Présidente du Département de la Haute-Loire
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À pas de géants

Encore quelques semaines à tenir avant de retrouver 
ou de découvrir nos deux emblématiques aventuriers !
Alice et Alec reprennent du service le 15 juin prochain 
avec un nouveau compagnon. Une marmotte rejoint nos deux 
acolytes pour un nouveau voyage
au cœur de notre territoire. 
Un chapitre 2 qui s’annonce encore plus immersif 
et palpitant que le précédent. 
Que vous ayez déjà embarqué avec notre joyeux équipage ou 
que ce soit votre premier voyage, ce « Terre de Géants 2,
mission Marmotte » est fait pour vous !
                          
terre-de-geants.com / 04 12 04 43 43 

ILS SONT DE RETOUR
 #ÉVÉNEMENT  

de géantsde géants
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Dans quel contexte intervient le vote de 
ce budget primitif 2024 ?
Depuis 2021, nous œuvrons avec l’en-
semble des conseillers départementaux 
à renforcer l’attractivité du territoire, 
conforter la qualité de vie des Altiligé-
riens et assurer un équilibre entre les 
territoires. Ces trois axes de notre plan 
de mandat CAP 2030  se concrétisent 
avec le vote du budget primitif 2024.
Un budget qui s’établit à 342  millions 
d’euros  ! C’est avant tout un budget d’in-
vestissement, et ce, malgré un contexte 
budgétaire et économique délicat. Nous 
sommes dépendants de certains élé-
ments extérieurs, sur lesquels nous 
n’avons pas de prise et qui impactent de 
manière signifi cative notre budget. Nous 
enregistrons de nouveau une hausse 
des dépenses d’exploitation due essen-
tiellement aux dépenses obligatoires 
imposées par l’ État. Nous sommes, bien 
évidemment, favorables à ces avancées 
mais faut-il avoir encore les moyens de 
pouvoir les assumer.  À ces dépenses im-
posées s’ajoute une très forte augmenta-
tion du nombre d’enfants confi és à l'aide 
sociale à l'enfance.
Dans le même temps, les recettes réelles 
de fonctionnement ne progressent que 
de 1.34 % par rapport au budget voté en 
2023  à cause de la baisse des droits de 
mutation à titre onéreux (DMTO) et à des 
recettes de TVA moins dynamiques que 
prévues.

Pourquoi maintenir un investissement 
élevé dans ce contexte ?
Nous souhaitons continuer d’inves-
tir pour notre territoire. Nous faisons 
le choix de réinjecter des crédits dans 
l’économie altiligérienne et ainsi la sou-
tenir. Notre investissement sera supé-
rieur à 81  millions d’euros ce qui repré-
sente près de 24 % du budget 2024. Cet 
investissement est indispensable pour 
nos communes, nos communautés des 
communes, d’agglomération, nos routes 
départementales, nos collèges, nos 
EHPAD, notre agriculture, la culture, le 
sport, le numérique, l’économie, le SDIS…
Dans le même temps, le Département 
agit également en tant que garant des 
solidarités sociales afi n d’accompagner 
tous les habitants, et notamment les plus 
fragiles, et en mettant en place une poli-
tique d’accompagnement de ceux qui se 
trouvent  les plus éloignés de l’emploi.

Budget 2024 :
Maintenir le cap !

Michel CHAPUIS

Vice-président en charge 
des fi nances     

.

Un vrai challenge nous attend pour 
cette année et les suivantes, trouver des 
sources d'économie, alors même que 
nos dépenses obligatoires ne cessent 
d‘augmenter, afi n d’être en mesure de 
poursuivre nos missions et 
de continuer d’investir. Nous ne voulons 
pas nous laisser aller au pessimisme 
ambiant et affi chons notre volonté 
de poursuivre nos grands chantiers. 
Ceci étant, nous allons devoir faire des 
choix budgétaires dans les années à 
venir. Marie-Agnès Petit, présidente 
du Département, a d’ailleurs demandé 
à l’ensemble des élus de rechercher 
des pistes d’économie pour anticiper 
la préparation de notre budget 2025.

BUDGET 2024

342,32 M¤ 

Vote du budget lors de la session
de l'Assemblée Départementale
du 25 mars dernier.
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Personnes âgées  47,44 M€
Personnes handicapées  41,84 M€

Social et insertion  22,49 M€

SOLIDARITÉS HUMAINES

111,77 M€  

Contractualisation avec les collectivités  7,53 M€
Aides économiques  1,98 M€ 
Ingénierie  0,69 M€
Habitat, logement  8,79 M€
SDIS 43 (pompiers) 13 M€ 

HAUTE-LOIRE
OUVERTE 

32,62 M€
Numérique  2,44 M€

Routes  30,18 M€

Eau et assainissement  2,91 M€
Patrimoine naturel  1,99 M€

Agriculture  1,27 M€

ENVIRONNEMENT ET
DÉVELOPPEMENT DURABLE

6,17 M€

SOLIDARITÉS TERRITORIALES

31,99 M€

Action jeunesse  1,75 M€
Collèges  14,96 M€
PMI (Protection Maternelle Infantile)  1,20 M€
ASE (Aide Sociale à l’Enfance)  43,57 M€
Transport des élèves handicapés  2 M€

ENFANCE JEUNESSE

63,48 M€
RESSOURCES

ET STRATÉGIES

85,68 M€
Moyens généraux  12,42 M€

Ressources humaines  59,12 M€
Remboursement emprunts   14,14 M€

Budget
primitif 2024 :

342,32 M€

Culture et patrimoine  4,81 M€
Sport et activités de pleine nature  0,51 M€
Tourisme  5,29 M€

ATTRACTIVITÉ TERRITORIALE 

 10,61 M€
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 Trois éleveurs altiligériens de vaches montbéliardes ont été 

 primés lors du concours général agricole (Castanet, Négron 

 et Rolly). Une première dans l’histoire de la Haute-Loire. 

 Un stand de 70 m2 entièrement  dédié 

 à la valorisation de la Haute-Loire. 

Retour sur le Salon
de l’Agriculture 2024 

L’union fait la force ! 
Une nouvelle fois main dans la main pour promouvoir 
notre territoire. Comme lors de l’édition précédente, 
le Département de la Haute-Loire et sa Maison 
Départementale du Tourisme, la Chambre d’Agriculture 
et son Comité de Promotion ont fait le choix de faire  un 
stand commun lors du 60ème Salon de l’Agriculture. Une 
seconde édition dans la veine de la première : réussie !

 Les élèves des lycées agricoles de Brioude Bonnefont 

 et d’Yssingeaux étaient présents pour 

 ce grand rendez-vous de l’agriculture. 

 Les élèves des lycées agricoles de Brioude Bonnefont 

 Le faire ensemble avec les forces vives du 

 département réunies pour cette édition 2024 ! 
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  Des collégiens inspirés

Cette année encore, plusieurs collèges de Haute-
Loire participaient au dispositif « Id ‘Jeunes », 
piloté par le Département, qui valorise des 
projets citoyens, environnementaux, ou encore 
sociaux, portés par les collégiens eux-mêmes.
Les grands gagnants de cette édition 2024 sont :
•  le collège Marguerite Thomas à Sainte-Florine 

pour l’inclusion par le sport et l’achat de VTT,
•  le collège du Sacré Cœur à Dunières pour 

l’aménagement de la cour et l’achat 
de matériels sportifs. 

Les deux établissements ont reçu une enveloppe 
départementale de 3 000 € pour fi nancer leur 
projet. 

Sport nature

Éducation

 8 collèges ont présenté leurs projets en mars dernier. 

  Faire de la Haute-Loire, 
une destination vélo incontournable !

C’est l’un des objectifs  inscrits dans la feuille 
de route  CAP 2030 du Département de la 
Haute-Loire avec notamment l' élaboration de 
son shéma vélo. Ainsi, la collectivité s’engage de 
manière concrète en collaborant prochainement 
à deux événements phares autour de la promotion 
du  deux-roues : La Grande Journée du Vélo 

à Brives-Charensac, organisée par la commune 
elle-même et la Communauté d’Agglomération 
du Puy-en  Velay, et la journée vélo organisée 
par l’Offi  ce de Tourisme du territoire de Brioude 
Sud Auvergne. Deux événements programmés 
le  2 juin prochain.

Brèves



C’est un vaste territoire. 623 km2 de surface sur lesquels on compte 
41 communes, un record ! Le  canton du Pays de Lafayette est 
indiscutablement l’un des plus étendus de Haute-Loire, le 2e pour 
être précis derrière celui des Gorges de l’Allier-Gévaudan. Il se 
caractérise par sa ruralité et son agriculture très présente mais aussi 
par son fort potentiel touristique qu’il doit à ses paysages diversifi és 
et préservés et à sa grande richesse patrimoniale. 623 km2

soit 13 % de la superfi cie 
de la Haute-Loire

41 communes
2 EPCI

9 342 habitants
soit 4 % de la population 
du département

15 habitants
au km2

> PAULHAGUET
Travaux sur le collège
D’importants travaux ont été 
réalisés ces dernières années 
par le Département au collège 
de Paulhaguet (réfection de 
l’ensemble des toitures terrasses, 
travaux de ventilation en cuisine, 
remplacement des portes paliers 
défectueuses dans tous les étages).
Coût des opérations : 432 200 €

Le canton du 
PAYS-DE-LAFAYETTE
à la loupe

Chef lieu / Commune 
parmi les plus  peuplés du canton

EPCI
CC des Rives du Haut-Allier
CC Brioude Sud Auvergne

 Types de routes
Autoroute
Nationale
Départementale
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> MAZEYRAT-D'ALLIER
Aménagement du village du Monteil
Après l’aménagement du bourg de Saint-Eble, le Département 
a soutenu un autre projet central pour la commune de  
Mazeyrat-d'Allier, à savoir l’aménagement du bourg du Monteil.
Les travaux portent sur la restructuration des réseaux mais 
également les aménagements de surface. Le Département 
est intervenu sur ce chantier en finançant les dépenses liées 
aux aménagements de surface de la route.
Montant de l’aide départementale : 120 000 €

> MERCŒUR
Aménagement d'un bâtiment communal  
épicerie bar, chambres et tables d'hôtes
Afin de dynamiser le bourg et de créer un lieu de vie, la 
commune de Mercœur a souhaité réhabiliter un bâtiment 
communal pour en faire une auberge « multiservices » : 
épicerie, dépôt de pain, point relais La Poste, conciergerie, 
etc. Le projet porte également sur la création chambres et 
tables d'hôtes. 
Montant de l’aide départementale : 26 000 € 

 En soutenant notre démarche 
de valorisation de notre "petite cité de 
caractère", le Département agit à la fois 
sur le dynamisme de notre commune 
en favorisant un cadre de vie agréable, 
et sur le développement du tourisme 
altiligérien.  

Nous avons souhaité poursuivre les aménagements 
engagés dans le bourg dans le cadre de la labellisation 
de notre commune comme « petite cité de caractère ». 
Dès notre élection, nous avons déposé un dossier pour 
renouveler cette labellisation qui, après présentation, a 
été obtenue pour 6 nouvelles années. Nous avons alors 
lancé une enquête auprès de la population de Chilhac 
pour mieux appréhender ses attentes. La poursuite 
de cet embellissement du bourg était attendue.

Nous avons donc engagé des démarches pour 
une nouvelle tranche de travaux et nous avons, à cette 
occasion, sollicité le Département via son dispositif 
CAP43 qui est un outil d’une grande simplicité et adapté 
aux petites collectivités.

Sur un projet global de 440 000€ HT, le Département 
nous soutient à hauteur de 52 000 € aux côtés de l’État 
et de la Région. Ces travaux vont notamment porter 
sur le réaménagement de la place centrale de Chilhac 
qui sera végétalisée pour rééquilibrer la dominante 
minérale de notre bourg.

Pour ce type de projet, il est important que 
le Département soit à nos côtés, certes pour le 
volet financier, mais aussi pour celui plus général de 
l’attractivité du territoire. En soutenant notre démarche 
de valorisation de notre "petite cité de caractère", 
le Département agit à la fois sur le dynamisme de 
notre commune et sur le développement du tourisme 
altiligérien. Le Département est un échelon territorial 
pertinent pour promouvoir le territoire sur ces deux 
dimensions.
 

Michel BECKERT 
Maire de Chilhac 

747,26 M¤  
montants votés pour les projets CAP43 

sur le canton du Pays de Lafayette en 2022-2023  

INTERVIEW

31 communes ont déposé 39  
dossiers de subvention  

en 2022-2023
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Notre patrimoine 
départemental est très riche 

avec notamment le  château 

de Chavaniac-Lafayette, celui 

de Domeyrat, et beaucoup 

d'autres privés. Nous comptons 

également sur ce canton l’un 

des plus beaux villages 

de France avec Lavoûte-Chilhac. 

Ils connaissent très bien leur canton, ses atouts et ses faiblesses. Et pour cause, ils exercent tous deux 
des mandats locaux au sein du Pays de Lafayette. Les deux conseillers, Annie Ricoux, adjointe au maire sur 
la commune de Saint-Didier-sur- Doulon, et Mikaël Vacher, maire de Chassagnes depuis  2014, nous parlent 
de ce territoire aux vastes étendues, traversé par la rivière Allier.  

Si vous deviez défi nir votre canton 
en quelques mots ?
Mikaël VACHER : Le canton du Pays de 
Lafayette est l’un des plus étendus de la 
Haute-Loire avec ses 41 communes. On 
y retrouve des paysages spectaculaires 
avec une nature préservée et beaucoup 
de diversité en partant du plateau d’Ally-
Mercœur et ses terres caressées par le vent 
ou bien encore en se baladant dans nos 
forêts de sapins sur les hauteurs tout en 
traversant nos nombreuses vallées toutes 
plus différentes les unes que les autres.

Annie RICOUX : Notre canton est très vaste 
avec des paysages très variés. Chacune 
de nos 41 communes dispose d’un point 
culminant avec des vues imprenables sur 
les montagnes environnantes comme Le 
Puy-de-Dôme, les Monts du Cantal.

 Qu'est-ce qui fait sa spécifi cité, son ADN ?
MV : Les habitants de notre canton ont le 
sens de l’accueil et sont très attachés à 

leur territoire. Un territoire très 
rural où l’activité principale 
est l’agriculture avec une 
activité forestière aussi bien 
présente.
Je pense également à 
nos villages et hameaux 
authentiques qui ont 
le charme du passé et qui 
offrent un cadre de vie 
agréable. Enfi n c’est une 
terre qui se prête parfaitement 
au tourisme. Nous avons la chance 
d’avoir notamment un service quasi 
unique en Haute-Loire : des 
balades en mobylette 
le long des Gorges 
de l’Allier.

Vos conseillers 
départementaux dos à dos 
Annie RICOUX ET Mikaël VACHER

Annie RICOUX
Vice-présidente du Département

Adjointe au maire de Saint-Didier-sur-Doulon
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Les habitants de notre canton ont le sens de l’accueil 

et sont très attachés à leur territoire. Un territoire très 

rural où l'activité principale est l'agriculture avec 

une activité forestière aussi bien présente.

Sur mon
canton…
j’aime
Mikaël VACHER

• Manger
L’auberge d’Ally où l’on retrouve des 
bons produits du terroir servis par les 
producteurs en personne.
• Me promener
Une balade en canoë sur l’Allier, le 
meilleur moyen de découvrir la beauté 
de nos paysages.
• Me divertir
Une déambulation dans nos ma-
gnifi ques villages comme celui de 
Lavoûte-Chilhac ou bien même de 
notre «  petite cité de caractère  » 
qu’est Chilhac.

Annie RICOUX

• Manger
Le restaurant «  La Crèche  » à la 
Chomette ou l’Auberge des 3  Vallées 
à Aubazat mais aussi au N&N Restau-
rant à Mazeyrat-d'Allier
• Me promener
Il y a tellement de beaux chemins que 
c’est très varié, entre les forêts, les 
bords de la Senouire, de l’Allier, ou 
pour rejoindre des points de vue. 
• Me divertir
J’aime profi ter des activités qui sont 
proposées au château de Chavaniac-
Lafayette, pouvoir  me promener dans 
son magnifi que parc et fl  âner au bord 
de son étang.

Mikaël VACHER  
Conseiller 
départemental délégué
à l'agriculture
Maire de Chassagnes

Pour joindre 
vos conseillers 
par mail :

annie.ricoux@hauteloire.fr
mikael.vacher@hauteloire.fr

AR : Ce qui fait sa spécifi cité, pour 
moi, sans hésiter, son patrimoine avec 
notamment le château de Chavaniac-
Lafayette, celui de Domeyrat, et beaucoup 

d’autres privés. Nous comptons également 
sur ce canton l’un des plus beaux villages 

de France avec Lavoûte-Chilhac. Nous 
avons également un tissu économique 

dynamique avec beaucoup de 
petites entreprises.

Pourquoi y fait-il 
bon vivre ? 

MV : Simplement parce 
que sur notre canton, 

souffl  e un vent de 
liberté avec cette 

nature sauvage et 
régénérante qui 
nous entoure où 
que l’on soit, 
parce que 
les habitants 
ont le sens du 
partage et 
de l’entraide.
Malgré notre 
ruralité, notre 

canton regorge 
de ressources 

entre son artisanat 
prospère et son 

agriculture très diversifi ée 
ainsi que son dynamisme
forestier.
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Annie RICOUX ET Mikaël VACHER
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notre «  petite cité de caractère  » 
qu’est Chilhac.

Annie RICOUX

• Manger
Le restaurant «  La Crèche  » à la 
Chomette ou l’Auberge des 3  Vallées 
à Aubazat mais aussi au N&N Restau-
rant à Mazeyrat-d'Allier
• Me promener
Il y a tellement de beaux chemins que 
c’est très varié, entre les forêts, les 
bords de la Senouire, de l’Allier, ou 
pour rejoindre des points de vue. 
• Me divertir
J’aime profi ter des activités qui sont 
proposées au château de Chavaniac-
Lafayette, pouvoir  me promener dans 
son magnifi que parc et fl  âner au bord 
de son étang.

Mikaël VACHER  
Conseiller 
départemental délégué
à l'agriculture
Maire de Chassagnes

Pour joindre 
vos conseillers 
Pour joindre 
vos conseillers 
Pour joindre 

par mail :
annie.ricoux@hauteloire.fr
mikael.vacher@hauteloire.fr

AR : Ce qui fait sa spécifi cité, pour 
moi, sans hésiter, son patrimoine avec 
notamment le château de Chavaniac-
Lafayette, celui de Domeyrat, et beaucoup 

d’autres privés. Nous comptons également 
sur ce canton l’un des plus beaux villages 

de France avec Lavoûte-Chilhac. Nous 
avons également un tissu économique 

dynamique avec beaucoup de 
petites entreprises.

Pourquoi y fait-il 
bon vivre ? 

MV : Simplement parce 
que sur notre canton, 

souffl  e un vent de 
liberté avec cette 

nature sauvage et 
régénérante qui 
nous entoure où 
que l’on soit, ’on soit, ’
parce que 
les habitants 
ont le sens du 
partage et 
de l’entraide.
Malgré notre 
ruralité, notre 

canton regorge 
de ressources 

entre son artisanat 
prospère et son 

agriculture très diversifi ée 
ainsi que son dynamisme
forestier.
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D’ici 25 ans, le nombre de personnes dépendantes 
en Haute-Loire devrait signifi cativement 
augmenter. On parle de 5 000 personnes 
supplémentaires, soit autant de  potentielles 
personnes âgées et  handicapées qui devront être 
accompagnées dans leur quotidien.

Le Département de la Haute-Loire, chef de 
fi le des solidarités humaines sur le territoire, a 
pris toute la mesure de ce défi  auquel il devra 
répondre avec une politique sur d'autonomie qui 
mise sur l’anticipation avec une vraie réfl exion 
sur les besoins dans un futur proche. La création 
de la Maison  Départementale de l’Autonomie 
s’inscrit dans cette volonté de la collectivité 
d’être un interlocuteur privilégié et de proximité, 
un partenaire clef de nos a înés et des personnes 
handicapées dans la prise en charge de leur perte 
d’autonomie aujourd’hui comme demain.

« Bien vivre et bien vieillir en Haute-Loire » est 
plus qu’un objectif fi xé dans la feuille de route Cap 
2030 du Département de la Haute-Loire, c’est une 
réalité qui s’exerce chaque jour avec vous !

Bien vieillir 
en Haute-Loire 

Le Département chaque jour avec vous ! 

BUDGET 2024
pour les personnes 

âgées et  
en situation de handicap

89 M¤

DOSSIERDOSSIER



Florence TEYSSIER

Vice-présidente en charge 
des Solidarités Humaines

INTERVIEW

Que fait concrètement le Département 
pour les personnes dépendantes 
en Haute-Loire ?
Beaucoup de choses. En tant que chef 
de fi le du social en Haute-Loire, il re-
vient au Département de mener, piloter, 
coordonner les actions en faveur des 
personnes dépendantes ce qui  englobe 
les personnes âgées et  en situation 
de handicap, et ce sur l’ensemble du 
territoire. Notre politique sur ce sujet 
est claire  : permettre aux personnes 
en perte d’autonomie de rester le plus 
longtemps possible chez elles, dans 
un environnement adapté et sécuri-
sé. C’est notre ligne directrice, notre 
boussole. Cette volonté se traduit no-
tamment par l’ouverture de droits ou 
l’attribution d’aides, comme l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA), la 
Prestation de Compensation du Handi-
cap (PCH) qui sont des mesures qui par-
ticipent au maintien des personnes 

dépendantes chez elles, par des aides 
ciblées qui peuvent participer à l’achat 
d’équipements spécifi ques. Nous sou-
tenons par ailleurs des actions portées 
par des partenaires publics ou privés 
qui s’inscrivent dans notre politique 
autonomie dans le cadre d’un dispo-
sitif appelé «  La Conférence des Fi-
nanceurs de la Prévention de la perte 
d’Autonomie ». Il peut s’agir de séances 
de prévention des chutes, éducation 
nutritionnelle… Une enveloppe de plus 
de 500  000  € par an est dédiée à ces 
opérations. Enfi n, il est important de 
noter le rôle de coordinateur du Dé-
partement. Nous collaborons étroite-
ment avec de nombreux partenaires 
étatiques et associatifs. Et il nous 
revient de donner le tempo pour que 
tout le monde puisse avancer effi  cace-
ment dans le même sens, et rendre un 
service le plus effi  cient possible à la 
population.

Dans quelles mesures la MDA 
est la concrétisation de l’action 
départementale en faveur des 
personnes en perte d’autonomie ?
Je parlais juste avant «  de rendre  les 
plus effi  cientes possible nos actions en 
faveur des personnes dépendantes  », 
c’est ce que nous permet de faire notre 
Maison Départementale de l’Autono-
mie (MDA). Grâce à elle, nous avons, 
me semble-t-il, passé un cap. Nous 
sommes plus visibles, plus perfor-
mants. La MDA, c’est le point d’entrée 
pour toutes questions, tous sujets liés 
à l’autonomie sur la Haute-Loire. Un 
vrai plus pour les usagers qui n’ont plus 
besoin de contacter plusieurs inter-

locuteurs, parfois sur plusieurs lieux 
pour obtenir une réponse. Quant à nos 
agents, le fait d’avoir centralisé l’en-
semble des services dans un même 
bâtiment, leur permet de gagner en 
qualité de travail. Il y a, en effet, une 
optimisation des délais de  traitement, 
c’est beaucoup plus fl uide, l’informa-
tion circule plus facilement. 

Quels sont les grands enjeux 
de demain en matière d’autonomie 
et comment le Département compte 
y répondre ?
Nous avons la responsabilité de ré-
pondre aux besoins des personnes dé-
pendantes aujourd’hui mais aussi d’an-
ticiper ceux de demain.
D’ici 25  ans, nous aurons plus de per-
sonnes dépendantes , un accroisse-
ment auquel nous devrons forcément 
répondre.
C’est pourquoi nous réfl échissons dès 
à présent aux solutions de demain.
Ainsi, dans le cadre de notre schéma 
autonomie à venir, nous commen-
cerons par mener un diagnostic de 
territoire afi n de savoir où nous en 
sommes, établir un état des lieux pour 
construire et/ou adapter notre poli-
tique autonomie. Il va falloir repenser 
la prise en charge des personnes dé-
pendantes, ajuster certains modes de 
fonctionnement, au regard de l’évolu-
tion de la situation.
Cela passera peut-être par la diversifi -
cation des modes d’accueil, par la mise 
en place de cabinets médicaux itiné-
rants, de cabines de téléconsultation. 
Le champ des possibles est immense.

en perte d’autonomie de rester le plus 
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un environnement adapté et sécuri-
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tamment par l’ouverture de droits ou 
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INSTRUCTION
Un agent de la MDA vérifi e 

que votre dossier est 
complet

ÉVALUATION
Votre demande est

examinée par une équipe 
pluridisciplinaire

ÉTUDE PAR 
UNE COMMISSION
Votre dossier passe 

en commission 
d’attribution des droits.

DOSSIER COMPLET   
votre dossier est enregistré, 
vous allez recevoir un accusé 

de réception

2

3

4

Mise en œuvre du plan 
et/ou du paiement 

de l’allocation

6

LES ÉTAPES
DE VOTRE DOSSIER

Personnes Âgées (PA) & Personnes Handicapées (PH)

BUDGET 2024 

PA 47,44 ¤

PH 41,84 ¤1
 DÉPÔT 

 DU DOSSIER  
Vous venez de faire 

une demande auprès 
de la MDA

Délai moyen de traitement 
de la demande PA : 
1,9 mois
(délai légal 2 mois)

Délai moyen de traitement 
de la demande PH : 
2,9 mois 
(délai légal 4 mois)

INFORMATIONS/QUESTIONS
Un numéro de téléphone unique > 04 71 07 21 80

Selon la demande, un référent 
autonomie peut venir chez 
vous pour évaluer les besoins.

DÉCISION
Vous êtes informé(e) par 

courrier de la décision et/
ou du montant de votre 

allocation
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QUE FAIT LE DÉPARTEMENT
POUR LES PERSONNES 
ÂGÉES ?

CAS 1  CAS 2 

CAS 3 

Je vieillis mais 
je me sens encore 
capable de rester 
chez moi 

Je m’occupe d’un proche 
âgé à temps plein : 
comment pourrais-je 
avoir un peu de soutien ? 

Ma mère n’est 
plus capable 

de vivre à la maison.  

> Le Département peut vous proposer différentes 
aides pour favoriser votre maintien à domicile. 
Pour cela, nous vous conseillons de déposer 
un dossier de demande d’aides à l’autonomie 
à domicile, disponible sur le site internet du 
Département (hauteloire.fr). Votre demande sera 
ensuite examinée. Un référent autonomie est 
susceptible de se rendre à votre domicile pour 
évaluer votre niveau d’autonomie, vos besoins 
et vous proposera le cas échéant, un plan d’aide 
personnalisé.
Le versement d’une Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (APAD) peut vous être, également, 
octroyée sous condition. Elle peut vous permettre 
de fi nancer des prestations. 

Aides envisageables :
•  Intervention d’un service d’aide et 

d’accompagnement à domicile, une téléalarme, 
des fournitures pour l’hygiène, du portage de repas, 
des travaux pour l’aménagement du logement).

> Si votre proche est bénéfi ciaire de l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie à Domicile (APAD), vous pouvez contacter le travailleur social 
Autonomie qui a réalisé l’évaluation à domicile. Il pourra vous conseiller et 
éventuellement vous proposer de l’Accueil de Jour pour votre proche ou 
mettre en place un accueil en hébergement temporaire en EHPAD. 
Et pour vous ? Divers dispositifs permettent de vous aider : plateforme 
de répit, cafés des aidants, des associations. 
Répit43 S eniors : 04 71 06 64 50
Bulle d'AIr :  04 71 59 81 85 ou 07 84 89 15 72

Le Département peut vous aider dans le cadre d’un placement en 
hébergement spécialisé. Vous pouvez demander l'Allocation Personnalisée 
d'Autonomie en Établissement (APAE). Cette aide, versée à l’établissement, est 
destinée à l’aider à s’acquitter du tarif dépendance qui s’applique en fonction 
de la perte d’autonomie. Par ailleurs, votre proche peut bénéfi cier de l’aide 
sociale à l’hébergement du Département. Cette aide intervient dans la mesure 
où ses ressources ou celles de ses proches, dans le cadre de la solidarité 
familiale, sont insuffi  sants. 
Après étude du dossier de demande, la Présidente du Département prononce 
l’admission à l’aide sociale pour une durée de 5 ans, renouvelable. 

RÉPONSE RÉPONSE

RÉPONSE

Yvette – 73 ans Pierre – 68 ans

Annie – 56 ans



J’interviens depuis 2020 sur 
un périmètre très étendu 

qui va de Mercœur à Pinols en pas-
sant par Charraix, Prades, Siaugues-
Sainte-Marie et Chassagnes avec en 
son centre Langeac. Sur une  année, ce 
sont plus de 260 personnes rencon-
trées à domicile.

Évaluation des situations
Mon rôle est d’aller chez les gens une 
fois qu’ils ont déposé une demande 
d’aide au maintien à domicile auprès du 
Département.
J’évalue leur perte d’autonomie, je re-
garde leur logement, les aménage-
ments éventuels, j’échange avec la 
personne, les professionnels qui inter-
viennent déjà et la famille.
Je m’appuie sur ces éléments pour en-
suite établir mon plan d’aide qui sera 
soumis à examen.
Ces visites peuvent prendre 1 à 2h. Ce 
temps sur place est indispensable. pour 
établir un plan d’aide effi  cace et per-
sonnalisé. J’ai un rôle de conseil aussi. 
Je présente les différentes aides hu-
maines ou fi nancières auxquelles peut 
prétendre la personne, en lien avec mes 
collègues de secteur.

Mise en œuvre d’un plan d’aide
Dans un deuxième temps, je suis en 
charge de la mise en application du 
plan d’aide lorsque celui-ci a été vali-
dé. J’ai un rôle de coordinatrice avec 
l’ensemble des partenaires qui inter-
viennent au domicile de la personne (in-
fi rmiers, aide-ménagère, aide au  repas,
etc.)

Ultimes professionnels de proximité
Les travailleurs sociaux font partie des 
derniers professionnels du Service Pu-
blic qui vont au domicile des personnes.
À l’ère de la digitalisation, c'est primor-
dial de maintenir ce contact physique 
avec nos aînés.

TÉMOIGNAGE :
Claire PAGÉS, Assistante sociale autonomie 
sur le secteur des Rives du Haut-Allier

La prise en charge 
des personnes âgées 
dans leur quotidien, 

c’est certainement l’une des 
plus signifi catives missions 
sociales du Département. Nous 
avons une réelle expertise 
dans ce domaine. Et à ce titre, 
nous avons un vrai rôle de 
coordinateur. On attend de nous 
que l’on puisse répondre aux 
besoins de nos a înés,  quels que 
soient les situations évoquées, 
les profi ls des bénéfi ciaires, les 
niveaux de dépendance. C’est 
ce à quoi nous nous engageons 
avec notre MDA qui constitue 
la cheville ouvrière de notre 
politique autonomie.

Fanny SABATIER

Conseillère départementale 
déléguée au grand âge
et à l'autonomie

Nombre de 
demandes 

d'Allocation Personnalisée 
d’Autonomie à Domicile 

(APAD) sur 2023 :

3 253

Claire Pagés, à droite sur la photo, avec l’ensemble
des assistantes sociales autonomie du Pays de Lafayette



CAS 1  

CAS 3  

CAS 2  

Je suis un adulte 
en situation 
de handicap

Je suis en situation 
de handicap et 
je souhaite 
travailler 

Olivier – 46 ans
 Bertrand – 34 ans 

RÉPONSE RÉPONSE

RÉPONSE

> Il existe une aide personnalisée, modulable qui 
vise à compenser les conséquences du handicap en 
contribuant à la prise en charge fi nancière de certaines 
dépenses liées au handicap. C’est la PCH :  la Prestation 
de Compensation du Handicap.

Pour en bénéfi cier, vous devez en faire la demande au 
préalable à la Maison Départementale de l’Autonomie.

Dans le cadre de cette demande, un référent autonomie 
est susceptible d’intervenir à votre domicile pour vous 
rencontrer dans votre environnement, en présence de 
vos proches, afi n d’évaluer vos besoins  dans le but de 
bien les cerner. 

Et ensuite, sur la base de l’évaluation réalisée par 
l’équipe pluridisciplinaire de la Maison Départementale 
de l’Autonomie et du plan de compensation proposé, 
diverses aides pourront vous être octroyées.

> Nous vous invitons à déposer une demande de 
RQTH (Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 
Handicapé) et d’orientation professionnelle en envoyant 
un formulaire de demande « usager MDPH ». Il devra 
contenir une description de votre situation et les freins 
que vous rencontrez pour accéder ou être maintenu 
dans l’emploi. 

L’équipe pluridisciplinaire, composée de professionnels 
de la MDA et de partenaires de France Travail, évaluera 
votre situation et vous orientera soit vers les dispositifs 
tels que l’aide à la détermination de projet, une 
formation professionnelle spécialisée, ou des contrats 
de travail, soit vers un Établissement et Service 
d’Accompagnement par le Travail (ESAT). 

> En sollicitant la MDA, des aides fi nancières et/ou humaines peuvent être mobilisées. 

Cette demande sera étudiée au sein de la Maison Départementale de l’Autonomie via 
son service Évaluation et Accompagnement par une équipe composée d’enseignants 
spécialisés, d’assistants de service social, d’infi rmières puéricultrices, assistée de 
médecins spécialisés, de psychologues scolaires et/ou de pédopsychiatres.

Lucie - 30 ans

Mon enfant 
en situation 
de handicap a 
des diffi  cultés 
à l’école

Pour votre enfant :
Afi n de l’aider à poursuivre sa scolarité, différents outils peuvent être mis en place :

 Aide humaine mutualisée ou  individuelle.
 Matériel Pédagogique  Adapté.
Dispositif d’inclusion : Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire, Dispositif intégré 
des Instituts Thérapeutiques Éducatifs et  Pédagogiques.
 Orientation en établissement ou service médico-social 

Au terme de l’étude de votre demande, vous pourrez éventuellement  bénéfi cier :
•  D’aides fi nancières permettant de compenser une perte d’activité professionnelle et/

ou des frais de prise en charge par des professionnels médicaux et paramédicaux.

CAS 1  

QUE FAIT LE DÉPARTEMENT POUR 
LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP ?



1/ Pouvez-vous nous présenter en 
quelques mots votre association ?
Notre association existe depuis 1993, 
elle est implantée sur la commune du 
Mazet-Saint-Voy. Le cœur de nos mis-
sions, c’est l’accompagnement profes-
sionnel et social des personnes por-
teuses d’un handicap. Nous disposons 
pour cela d’un Établissement et Ser-
vice d’Accompagnement  par le Tra-
vail (ESAT) qui peut accueillir 24 tra-
vailleurs avec des défi cits légers ou 
moyens.
À cet accompagnement profession-
nel s’ajoute un Service d’Accompa-
gnement à la Vie Sociale (SAVS). Nous 
aidons les bénéfi ciaires  dans leur 
démarche d’autonomie au travers no-
tamment de l’hébergement, des « stu-
dios école » dans lesquels sont logés 

certains  des  travailleurs qui sont ac-
compagnés dans leur quotidien par 
des éducateurs. Pour ceux dont la 
capacité d’autonomie est plus grande, 
des hébergements classiques dans le 
village du Mazet sont mis à disposi-
tion. Nous proposons également de-
puis 2020 de l’habitat inclusif avec la 
gestion de 10 appartements, occupés 
par des personnes âgées et handica-
pées, en partenariat avec le CCAS.

2/ Dans quelles mesures,
le Département est un partenaire
clef pour vous ?
Le  Département, c’est clairement le 
1er  de nos partenaires. Nos princi-
paux interlocuteurs sont les agents 
de la MDA, au premier rang duquel les 
assistantes sociales avec qui nous 
échangeons régulièrement.
Ce sont elles qui orientent les per-
sonnes en situation de handicap chez 
nous. Par ailleurs, le Département 
est pilote sur l’Habitat Inclusif et à ce 
titre, fi nance sa gestion dans le cadre 
de la Conférence des Financeurs. Tout 
comme il fi nance également notre 
service d’accompagnement à la vie 
sociale. En matière de politique han-
dicap, le Département est la collecti-
vité référente.

Un travail collaboratif 

Thierry FERRAND

Directeur de l’association
« Les Amis du Plateau » 

Le Département montre l’exemple 
En matière de politique Handicap, le Département agit hors de ses murs mais 
aussi à l’intérieur. La collectivité se veut volontariste en matière de recrutement 
de personnes porteuses de handicap dans ses différentes directions.
Par  ailleurs, le Département accueille en son sein un restaurant géré par 
un Établissement et Service d'Accompagnement par le Travail, l’ESAT 

«  Les Horizons » basé à 
Cussac-sur-Loire. La cuisine, 
l’accueil, le service sont 
gérés par des travailleurs 
en situation de handicap. 
Un modèle d’accompagnement 
professionnel en milieu 
ordinaire rare en France.

Au même titre que pour 
les personnes âgées, 

nous participons au maintien 
de l’autonomie des personnes 
en situation de handicap. Nous 
travaillons avec un important 
réseau de partenaires pour offrir la 
meilleure prise en charge possible 
en fonction de la nature du handicap 
et de l’âge du bénéfi ciaire. Nos 
délais de traitement de dossiers PH 
sont de 2,9 mois, soit bien inférieurs 
à 4 mois (délai légal de traitement 
des dossiers en France). 

Jean-Marc BOYER

Conseiller départemental 
délégué aux personnes en 
situation de handicap

Nombre de demandes 
adultes et enfants

en situation de handicap en 2023 : 

15 973

C’est super de pouvoir 
travailler ici, on se sent 

vraiment utile. Cela donne 
du sens à notre travail car 
il y a une vraie fi nalité. On 
peut parler avec le client, le 
conseiller, c'est valorisant !

NICOLAS

Travailleur à l'Esat "Les Horizons"

L’équipe du self « Les Horizons » 

en compagnie de ses éducateurs.



LA MAISON DÉPARTEMENTALE
DE L'AUTONOMIE : UN LIEU RESSOURCE FACE 
AU HANDICAP OU AU VIEILLISSEMENT
C’est la concrétisation d 'une ambition : celle d’offrir aux  Altiligériens un service aussi performant que possible 
en matière de prise en charge de la dépendance sur le territoire. Ouvert en mars 2023, la Maison Départementale 
de l’Autonomie est le lieu ressource pour les personnes en situation de handicap (adultes et enfants), 
les personnes âgées et leurs aidants en Haute-Loire. 

> LA PROXIMITÉ 
Située au Puy-en-Velay, la MDA 
dispose d’antennes un peu 
partout sur le territoire via les 
MDS (Maisons des Solidarités).

> LE SERVICE RENDU 
À L’USAGER 
Évaluation des situations 
au cas par cas, orientation vers 
les dispositifs les plus adaptés.

> LA PLURIDISCIPLINARITÉ
Une équipe de professionnels 
au service des habitants : 
gestionnaires administratifs, 
agents d‘accueil, infi rmières, 
assistantes sociales, médecins, 
ergothérapeutes… 

c'estLA MDA

LA MDA EN CHIFFRES
Avril à Décembre 2023 

Accueil physique : 

4 647 
passages

Accueil téléphonique : 

9 341 
appels 

C’EST UNE MAISON  BLEUE...
Intégrée à La Maison Départementale de  l'Autonomie, la MDA dispose d’un 
appartement témoin adapté comprenant une salle de  bains, une chambre, 
une cuisine et un espace salon-salle à manger. 
Ces locaux disposent de modèles d’adaptations techniques visant à per-
mettre le maintien des publics en perte d’autonomie à leur domicile en ga-
rantissant sécurité et qualité de vie.

La Maison Bleue, c’est POUR QUI ?

 Les personnes de plus de 60  ans. 
 Les personnes en situation de  handicap.
 Les aidants et leurs  proches.
 Les  professionnels.

La Maison Bleue, c’est fait POUR QUOI ?

C’est un lieu pour être informé, conseillé, accompagné dans le maintien de 
son autonomie.

La Maison Bleue, COMMENT  j’y accède ?
La Maison Bleue accueille sur rendez-vous uniquement. Le premier contact 
se fait par le biais du numéro unique 04  71  07  21  80 ou de l’adresse mail 
accueil.mda@hauteloire.fr. Le chargé d’accueil vous questionnera sur 
votre projet et dans un second temps,  l'une de nos ergothérapeutes prendra 
contact avec vous pour fi xer le temps de rencontre.

MDA
Une ligne téléphonique unique : 04 71 07 21 80 
Une adresse : 78 bis, avenue Maréchal Foch 43 000 Le Puy-en-Velay 
Adresse mail : accueil.mda@hauteloire.fr
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LES SAVOIR-FAIRE LOCAUX : 
UN NOUVEL ATOUT TOURISTIQUE
L’une des grandes nouveautés de ce salon : la mise en lumière du 
tourisme de savoir-faire ou comment booster l’attractivité de la Haute-
Loire en valorisant ses talents. Le Département de la Haute-Loire, 
en collaboration avec les Chambres de Commerce et de l’Industrie, 
de Métiers et de l’Artisanat et celle de l’Agriculture, lance « La Route 
des Savoir-Faire de Haute-Loire ». Une nouvelle offre qui permettra 
aux habitants, via des visites d’entreprises, de fermes et d’ateliers, de 
découvrir des dizaines de métiers dans le domaine de l’artisanat, de 
l’agriculture, de l’industrie ou encore de la gastronomie.
La liste complète des partenaires participant à « La Route des Savoir-
Faire » est à retrouver sur : myhauteloire.fr

2e édition du Salon du Tourisme
2 FOIS PLUS D’IDÉES !
Plus de visiteurs, plus d’exposants, plus de surprises, la deuxième édition du Salon du Tourisme, organisée  les 13 
et 14 avril derniers à la Grande Halle de Saint-Paulien, est un bel exemple d’événement réussi sur toute la ligne.

La première fois  déjà, il avait séduit avec près de 3 000 visiteurs. Certains pour-
raient y voir la chance du débutant mais lorsque l’année d’après, il enregistre un 
nouveau succès, il s’agit d’une confi rmation !
Le Salon du Tourisme, deuxième édition, organisé par la Maison Départementale 
du Tourisme (MDDT), a fait sensation avec pas loin de 4 500 visiteurs comptabilisés 
sur deux jours, mettant une fois encore en évidence l’attrait des Altiligériens pour 
leur territoire.
Il faut dire que les organisateurs avaient mis les petits plats dans les grands pour 
cette seconde édition. Plus de 80 prestataires ont répondu à l’appel pour ce salon 
qui se déroulait au sein de la Grande Halle de  Saint-Paulien contre une cinquan-
taine l’année précédente. C’est toute l’offre touristique de Haute-Loire qui était ré-
unie au sein d‘un même lieu… ou presque.
Activités de pleine nature, activités culturelles, patrimoniales, visites d’entre-
prises, fermes, hébergements insolites, de quoi trouver des idées d’excursion et de 
loisirs à deux pas de chez soi.

Brigitte RENAUD

Vice-présidente en charge 
du tourisme

La clientèle locale n’est pas 
toujours une priorité pour les 
départements qui préfèrent 
généralement miser sur les 
touristes venus d’ailleurs.

Pour nous, le public local est un 
vrai levier d’attractivité. Nous 
avons à cœur de le chouchouter 
car il fait partie des meilleurs 
ambassadeurs du territoire.

Accueil physique : 

4 647 
passages

Accueil téléphonique : 

9 341 
appels 

POUR EN SAVOIR 
PLUS OU RÉSERVER 

EN LIGNE

80
prestataires 
touristiques

4 300
visiteurs
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Une plaque de rue, une église conservée, une usine désaffectée, une colonie abandonnée, un lavoir sauvegardé, 
Jean Piludu sillonne depuis près de 20 ans les villages de Haute-Loire, du Puy-de-Dôme, du Cantal ou encore 
de l’Allier à la recherche des traces du passé auvergnat. Un passé raconté avec assiduité dans un blog baptisé 
« L’Auvergne vue par Papou Poustache », consulté par un millier de personnes.

Jean PILUDU   
Passeur d’histoires   

« Je regarde les villages avec nostalgie, 
je les regarde comme ils étaient hier. »
Cette phase résume à elle seule la dé-
marche de « Papou Poustache », de son 
vrai nom Jean Piludu, Puyd ômois de 
naissance, aujourd’hui maire de la pe-
tite cité de caractère d'Auzon.
Cet homme d’une soixantaine d’années 
est une petite personnalité en Haute-
Loire.
On le reconna ît à sa moustache fournie 
et son appareil photo qu’il trimballe en 
bandoulière partout où il va. « Je prends 
beaucoup de clichés lorsque je vais dans 
un village, les fours à pain, les façades 
de maison, les édifi ces, les béates,  tout 
ce qui constitue une trace du passé. Je 
ne vais pas au-delà des années 60. » 

Raconter la petite histoire
Raconter la vie d’autrefois, l’histoire 
locale des villages auvergnats, c’est 
ce qui fait vibrer ce natif de Charbon-
nier-les-Mines. C’est d’ailleurs par son 
village qu’il a commencé l’aventure du 
blog. « J’ai fait des recherches pour ali-
menter mon 1er article (vieilles photos, 
coupures de journaux). Je suis allé  sur le 
site des Archives du Puy-de-Dôme. »

Le début d’une grande aventure pour 
ce passionné de voyages qui a débuté 
son blog sur le tard, en 2007. «  Quand 
j’ai commencé, je travaillais encore et 
du coup je faisais mes recherches pen-
dant ma pause déjeuner. » Aujourd’hui 
retraité, Jean Piludu alimente son 
blog plutôt en matinée, «  j’écris gé-
néralement entre 5h et 8h du matin  ». 
Après, c’est une autre histoire car Jean 
Piludu n’arrête jamais. Maire d’Auzon, il 
est très sollicité. Ce qui ne l’empêche 
pas de continuer à sillonner les routes 
auvergnates à la recherche d’une nou-
velle histoire à raconter, d’un nouvel 
habitant à questionner. «  Je  n'aurais
certainement pas fait autant de ren-
contres passionnantes sans ce blog. »

Près de 900 villages 
parcourus à l’improviste
Pas question donc d’arrêter pour ce 
passeur d’histoires qui compte au-
jourd’hui près de 900  villages à son 
actif. «  J’ai fait environ 80  % des vil-
lages de Haute-Loire, 70  % des villages 
du Cantal et du Puy-de-Dôme et 30  % 
dans l’Allier. » Avec in fi ne des dizaines 
d’anecdotes à la clef et autant de coups 
de cœur. « Je pense à Chalencon, à Rio-

tord, à Saint-Front, sans oublier les ha-
meaux qui contiennent souvent des pe-
tites richesses insoupçonnées.  » Cette 
passion pour la vie d’antan, Jean Piludu 
la partage avec son épouse. Elle est de 
toutes les expéditions. Des expéditions 
improvisées. « On ne sait jamais ce que 
l’on va visiter à l’avance. On identifi e un 
secteur et ensuite on se laisse porter 
par le moment. Ce n’est qu’une fois re-
venu que l’on fait nos recherches sur 
les villages traversés. » Une démarche 
assumée car « ne pas savoir c’est aussi 
laisser plus de place au  hasard, à l’ins-
tinct et aux rencontres fortuites comme 
cette fois où nous avons rencontré le 
propriétaire d’une maison à la façade 
intrigante. C’était à Saint-Urcize dans 
le Cantal. Il nous expliquait que c’est ici 
qu’un notaire a été guillotiné pendant la 
Révolution  française parce qu’il avait 
osé célébrer une messe chez lui ».
C’est ce genre d’histoire que viennent 
chercher ceux qui lisent le blog de 
Papou Poustache. Ces instants de vie 
qui ne se trouvent dans aucun livre 
d’Histoire mais qui racontent quelque 
chose d’universel. «  Beaucoup de per-
sonnes me remercient pour ces articles 
car ils font souvent appel à des souve-
nirs forts, marquants. »
Pas étonnant que sa page Facebook 
cartonne : 40 000 abonnés.

Et Papou Poustache n’a pas fi ni de 
raviver les souvenirs d’un temps révo-
lu. «  Je veux réussir à faire tous les vil-
lages. »

Tenez-vous prêt. Vous pourriez bien 
être interpellé par «  ce gardien de la 
mémoire locale » infatigable.

BLOG 
L’Auvergne  vue par Papou Poustache 
https://www.cpauvergne.com
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Il existe différents types de miel sur 
le marché mais seulement un qui est 
spécifi que à notre territoire : le Miel de 
Montagne.

La Haute-Loire dispose de caractéris-
tiques qui s’adaptent parfaitement à la 
production de Miel de Montagne. Les 
deux-tiers du territoire sont en effet 
au-dessus de 800 m d’altitude.

C’est donc un terrain propice à la fabri-
cation de ce produit naturel qui pro-
vient de ruches implantées dans les 
hauts pâturages et forêts, à plus de 
1 000 m, loin de toute pollution.

Trèfl e blanc et pollen de framboisier 
Chaque miel est unique en son genre 
avec des arômes  et des notes parfu-
mées qui lui sont propres. Le  Miel de 
Montagne que l’on trouve en Haute-
Loire possède ainsi sa propre signa-
ture  : pollen de framboisier, trèfl e 
blanc et pollen Knautie d’Auvergne, 
plante qui croît essentiellement dans 
le Massif  central. Sa production débute 
généralement en juin.

Bon nombre d’apiculteurs profes-
sionnels altiligériens produisent ce 
 Miel de Montagne qui n’a pas de label 
ou d’IGP mais qui compte, toutefois, 
de nombreux adeptes en  région  Au-
vergne-Rhône-Alpes.

Doux nectar 
de Haute-Loire
Sur une tartine, dans un grog, en bonbon ou en gelée, on raffole de son goût 
sucré et on loue ses bienfaits sur la santé. Il s’agit du miel. Ce produit 
naturel qui nous fait du bien, nous en produisons du très bon, ici sur 
le sol altiligérien.

Prochaine Foire au Miel
le 29 septembre 2024 

Anthony EYMARD  

Président de l’association 
pour la Promotion du Miel de 
Montagne du Massif  central – 
Apiculteur à Sanssac-l’Église 

Pouvez-vous nous présenter 
l’association pour la promotion 
du Miel de Montagne du Massif 
 central que vous présidez ? 
C’est une association qui a été 
créée en 1986 par des apiculteurs 
du Massif  central. L’objectif était 
de promouvoir leur production qui 
manquait de visibilité.
Ils avaient décidé de lancer une 
marque « le Miel de Montagne 
du Massif  centr ».l et monté des 
dossiers pour obtenir un Label 
Rouge». Mais leur démarche n’a 
pas abouti et ils se sont essouffl  és. 
L’association a continué toutefois 
d’exister. Elle servait principale-
ment à organiser la Foire au Miel 
qui se déroule chaque année sur 
la commune d’Aiguilhe. Depuis 
quelques temps, pas mal de jeunes 
apiculteurs se sont installés en 
Haute-Loire avec une volonté de 
relancer cette marque. 

Vous allez également 
poursuivre l’organisation 
de la Foire au Miel à Aiguilhe ? 
Nous travaillons en effet sur la 
39e  édition avec la commune 
d’Aiguilhe, les membres de l’as-
sociation Aiguilhe Animations 
et le CIVAM apicole. C’est un vrai 
temps fort pour les apiculteurs 
de Haute-Loire. Elle existe de-
puis 38 ans et son succès ne s’est 
jamais démenti. Elle réunit près 
de 25 apiculteurs sur une journée 
(99 % sont de Haute-Loire). À ma 
connaissance, seule Toulouse fait 
mieux aujourd’hui. Elle est égale-
ment réputée pour son concours 
de Miel de Montagne. C’est une 
très belle vitrine pour notre api-
culture altiligérienne !

 Chiffre

634
apiculteurs 

déclarés 
en Haute-Loire 

en 2022 
dont une trentaine 
de professionnels.  

NB : La région  Auvergne-Rhône-
Alpes est la première région 

apicole de France 
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Ingrédients & préparation / pour 4 personnes

Dressage  
• 1 poche à douille de crème citron bien froide
• 1 poche à douille de ganache basilic
• 4 petits palets de madeleine emporte-piècés
• Salade de fraise
Déposer dans vos assiettes les palets de madeleine. Dresser votre salade 
de fraises sur le dessus. Décorer vos assiettes avec quelques points de ganache 
basilic et de crème citron. Vous pouvez décorer le tout avec des segments  
de citron et feuilles de basilic.

Camille et Clément BRUN 
Restaurant le Haut-Allier à Alleyras 

1 ✶ au Guide Michelin

Fraises gariguettes en vinaigrette, ganache 

basilic, madeleine au miel et crème citron

Miel de chez : Stéphane Pays (AB),  
Le Villard 43510 Saint-Jean-Lachalm 

Crème citron  
• 250 g de jus de citron • 75 g de jaunes 
d'œufs • 95 g d’œufs • 87 g de sucre • 95 g 
de beurre • 5 g de gélatine feuille.
Réhydrater la gélatine. Faire 
bouillir le jus de citron. Blanchir 
les œufs, les jaunes et le sucre. 
Cuire la crème citron à grosse 
ébullition pendant 2 min. Ajouter la 
gélatine. Faire refroidir au batteur 
et incorporer le beurre en parcelles. 
Laisser refroidir au frigo.

Salade de fraises 
• 500 g de fraises gariguettes • 
Vinaigrette • 150 g d’huile d’olive • 32 g de 
jus de citron vert • 40 g de miel de fleur • 
½ gousse de vanille
Fouetter tous les ingrédients 
de la vinaigrette. Couper les fraises 
en quartier et mélanger le tout telle 
une salade.

Madeleine 
• 195 g de beurre noisette • 195 g de 
farine • 9 g de levure chimique • 140 g 
d’œufs • 126 g de sucre • 30 g de miel 
de fleur • 58 g de lait
Faire un beurre noisette, 
le débarrasser sur le miel afin 
qu'il fonde. Blanchir les œufs avec 
le sucre. Mélanger avec la farine et 
la levure chimique. Ajouter le beurre 
noisette puis le lait. Étaler dans un 
moule à gâteau et laisser reposer 
l'appareil 12h. Cuisson: 160 °C 
pendant 10 min.Ganache basilic

• 90 g de crème • 16 g de basilic • 135 g de 
chocolat blanc • 135 g de crème froide

Faire infuser le basilic pendant 
15 min dans les 90 g de crème 
chaude. Bien mixer et passer au 
chinois. Verser la crème sur le 
chocolat blanc préalablement fondu 
au bain marie. Ajouter la crème 
froide. Laisser reposer 12h au frigo.
Monter la ganache comme 
une chantilly.
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QUICK-OFF
Nous sommes leaders sur la gestion de bénévoles 

et de staff en France. 

ROMAIN GIBERT 

Co-fondateur de Quick-Off

2019
Monistrol-sur-Loire 
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Quick-Off : l'allié des  
organisateurs d'événements 
  
Coupes du monde, compétitions internationales, festivals de musique, les grands rendez-
vous sportifs et culturels ont tous un point commun : ils fonctionnent grâce  
à un important vivier de petites mains indispensables à la bonne marche  
d’un événement. L’entreprise Quick-Off a fait de ce sujet son cheval de bataille.  
Implantée à Monistrol-sur-Loire, cette jeune start-up est le leader français  
de la gestion de bénévoles dans l’événementiel.    

Elle existe depuis à peine 5  ans mais dispose 
déjà d’un impressionnant portefeuille clients  : 
Les 24 Heures du Mans, le Grand Prix de Formule 
1 de Monaco, les championnats du Monde de ski 
2023, la Coupe du Monde de rugby 2023. La start-
up Quick-Off intervient sur près de 1 500 événe-
ments culturels et sportifs de toute taille.

Fournisseur officiel de bénévoles 
Son secret  : près de 2  000  bénévoles prêts à 
être déployés sur le terrain. «  Nous avons dé-
veloppé une plateforme en partenariat avec la 
MAIF baptisée “Instants Bénévoles” qui permet 
à toute personne qui le souhaite de proposer sa 
candidature pour un événement. Ainsi lorsqu’un 
organisateur fait appel à nous, nous puisons 
dans cette base de données  », explique Ro-
main Gibert, l’un des fondateurs de Quick-Off. 
Et le travail de Romain et de ses équipes ne 
s’arrête pas là.

Solution clef en main pour gérer les staffs
La start-up a aussi conçu un logiciel de plani-
fication sur-mesure pour les organisateurs.  
Il s‘agit d‘une solution numérique sur laquelle on 
retrouve notamment un planning partagé, un 
espace d’échange… Son nom : « Qoezion ». 
Et ce n’est pas tout. «  Sur les grands événe-
ments, nous nous déplaçons pour encadrer les 
bénévoles comme aux Mondiaux de Ski Alpin à 
Courchevel et Méribel en 2023. Nous avons drivé 
environ 1  600  équipiers. Cet accompagnement 
personnalisé semble aujourd’hui évident. 
Et pourtant, il y a encore 5  ans ça n’existait 
pas. J’ai travaillé des années pour les Comités  
d’organisation de grands événements spor-
tifs et j’ai constaté que certains fonctionnaient  

avec des tableaux Excel. » Quick-Off est né de 
ce constat.

2019 : naissance de Quick-Off
Les prémices de cette entreprise interviennent 
en 2015. « Je travaillais pour une entreprise po-
note spécialisée dans les logiciels éducatifs 
avec Mickaël, mon associé dans cette aventure. 
Tous les deux, nous décidons de mettre sur pied 
une solution de gestion du staff. On met en com-
mun nos compétences, et ça donne Quick-Off. 
On commence en 2019  avec 5  salariés. Les or-
ganisateurs du Festival Aluna en Ardèche sont 
les premiers à nous faire confiance. Et ensuite 
les contrats s’enchaînent. On passe très vite à 8. 
Aujourd'hui, nous sommes 17  dans nos propres 
bureaux à Monistrol. »

Continuer de se développer 
Des bureaux bientôt trop petits. «  Nous avons 
fait une levée de fonds pour embaucher de nou-
veaux collaborateurs, lancer un nouveau logiciel 
qui gère les accréditations mais aussi pour per-
cer les marchés internationaux.
Mon rêve serait de pouvoir aller sur le terrain du 
football avec la Coupe du Monde et la Ligue des 
Champions et aussi l’UTMB du Puy ou encore les 
Nuits de Saint-Jacques. »
Car c’est là tout le paradoxe de Quick-Off, lea-
der sur le marché français mais peu sollicité 
dans sa propre contrée. « Nous serions fiers de 
pouvoir travailler en local car nous sommes très 
attachés à notre territoire. »
Quick-Off fait partie de ces entreprises qui 
parcourent la France entière mais qui ne sont 
jamais aussi bien que sur leurs terres, fiers 
d'être altiligériens.

Trophée 
Catégorie International  
Prix remis par la CCI 

salariés 
17 million  

d'euros1 

Création Chiffre d'affaires

2019
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RANDO(s) en HAUTE-LOIRE, c’est bien plus qu’une 

simple appli de randonnée. Que vous soyez adepte 

de randonnée, de vélo, de VTT ou encore de trail, 

cette application vous accompagne dans toutes 

vos activités en  plein-air !  Téléchargez-la pour 

découvrir des itinéraires détaillés et même explorez 

les restaurants, hébergements  et le patrimoine 

culturel que vous pouvez croiser en chemin.

Une application SIMPLE et PRATIQUE !

Redécouvrez le territoire 

altiligérien sous un nouvel 

angle grâce à notre 

application : "RANDO(s) 

EN HAUTE LOIRE" !

365
circuits PR (promenades 

et  randonnées à la 
journée)

14 GR
(randonnées itinérantes)

43
circuits vélos
et bien plus 

prochainement !

Possibilité de 
télécharger les fi ches 
descriptives en pdf, et 
les itinéraires en gpx.

Fonctionne même
sans connexion !

DES INFOS 
PRÉCISES :
diffi culté, dénivelé, 
type de chemin, 
temps de parcours, 
parking, photos.

DISPONIBLE SUR GOOGLE PLAY 
ET APPLE STORE,

GRATUITEMENT ! 

GOOGLE PLAY APPLE STORE

168
circuits VTT 

28
circuits trails 
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b
Cette jeune femme de 32 ans a grandi à Vorey-Sur-Arzon et a passé 

6 ans à Clermont pour ses études en communication et gestion de 

projets culturels où elle a renforcé son amour pour la culture, le 

cinéma, la musique et la littérature, une passion qui ne l’a jamais 

quittée. Son rêve a toujours été de travailler dans le domaine 

culturel, de mettre en avant la culture et de la rendre accessible 

à tous. Elle a toujours eu le besoin de créer quelque chose qui lui 

ressemble ce qui l'a poussée à  donner vie à Bonjour  Marcel. Ce 

média associatif dédié à la Haute-Loire se décline en version web et 

papier, avec une gazette distribuée dans tout le département, dans 

lequel on explore des bons plans, une dose généreuse de culture 

et plein d'autres choses ! L'objectif est simple : offrir une actualité 

fraîche, inclusive, positive et surtout GRATUITEMENT !

Anne-Lyse FAVRE :

la maman de  Marcel !

 BON PLAN NUMÉRO 1 
LE RASSEMBLEMENT DE MONGOLFIÈRES
Que l'on ait ou non la chance de s'élever 
dans les airs, ce spectacle est tout simplement 
incroyable à regarder 

 BON PLAN NUMÉRO 2 
LE FESTIVAL DE LA CHAISE DIEU
C’est un moment  hors du temps, j’adore cet endroit et je 
pense que c’est l’une des choses les plus belles que j’ai eu 
l’occasion de voir dans ma vie, c’est magnifi que !

Ici, la vie est simple, la nature est à portée 

de main, on peut se ressourcer dans 

des endroits magiques, et l'on profi te 

pleinement de notre patrimoine unique 

ainsi que de paysages complètement fous. 

Il fait bon vivre en Haute-Loire ! 

bonjourmarcelwebzine

sur Instagram
bonjourmarcel sur  TikTok > SUIVEZ LA SUR  

1 067
followers

TikTok

5 728
followers
Instagram

7 200
abonnés

Facebook

Bonjour Marcel 

culturel, de mettre en avant la culture et de la rendre accessible 

à tous. Elle a toujours eu le besoin de créer quelque chose qui lui 

ressemble ce qui l'a poussée à  donner vie à Bonjour  Marcel. Ce 

média associatif dédié à la Haute-Loire se décline en version web et 

lequel on explore des bons plans, une dose généreuse de culture 

et plein d'autres choses ! L'objectif est simple : offrir une actualité 

Vidéo d'Anne-Lyse FAVRE 
à retrouver sur 

l'Instagram du Département 
de la Haute-Loire. 

departement.hauteloire
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AGRICULTURE

GASTRONOMIE

INDUSTRIE

ARTISANAT

Partez à la découverte de la 

R ute des Savoir-Faire 
de Haute-Loire !

POUR EN 
SAVOIR PLUS
OU RÉSERVER 

EN LIGNE

myhauteloire.fr


